
  

La Truite Sulpicienne et Béninoise
Assemblée Générale

17 Février 2017 à Saint-Souplet 

ORDRE DU JOUR

- Rapport financier

- Informations

- Rapport d’activité

- Projets

- Revue de presse

- Questions diverses

- Pot de l’amitié



  

Recettes 2016

Subvention fédérale vente par internet 1366,20 €

Ristourne départementale 387,50 €

Indemnité de déplacement 51,50 €

Subvention de la commune de Saint-Souplet 305,00 €

Intérêt livret A 45,77 €

TOTAL Recettes 2016 2155,97 €

Rapport Financier



  

Dépenses 2016

Empoissonnement 384,02 €
70,80 €

Garderie 29,90 €

Location de lots de pêche

Travaux 2332,92 €

Hébergement internet Report pour 2017 

Frais de bureau - administration 49,20 €

Frais de réception 81,76 €

Affiliation Rivières Sauvages 216,00 €

Déplacement  AG FDAAPPMA59 51,50 €

TOTAL Dépenses 2016 3216,10 €



  

Bilan 2016

Report Actif 2015 9597,81 €

Recettes 2016 2155,97 €

Dépenses 2016 3216,10 €

Bilan  - 1060,13 €

ACTIF 2016  8537,68 €



  

Répartition des Avoirs

Banque Postale 1411,05 €

Crédit du Nord  1077,08 €

Livret A  6039,97 €

Caisse   9,58 €

Avoir TOTAL 2016 8537,68 €

Les vérificateurs aux comptes : Monsieur Christophe Dupont, Monsieur
Michaël Meunier et Monsieur Christian Meysonnier donnent  leur quitus pour le
bilan financier de l’année 2016.
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 Mise au Vote
du bilan financier 

Le bilan financier de l'année sera transmis aux communes de
Saint-Benin et de Saint-Souplet ainsi qu'à la FDAAPPMA59



  

INFORMATIONS



  

Les cartes de pêche sont en vente uniquement sur le site
www.cartedepeche.fr

Carte interfédérale URNE 95,00 €

Carte personne majeure 71,00 €

Carte découverte femme 32,00 €

Carte personne mineure 15,00 €

Carte découverte -12ans 6,00 €

Carte hebdomadaire avec CPMA
Carte hebdomadaire sans CPMA

32,00 €
19,70 €

Carte journalière 17,00 €



  

Dates d'ouverture et de fermeture
Du samedi 11 mars 2017

au  1er octobre 2017 inclus

Pêche autorisée tous les jours
sauf les jours d 'empoissonnement

Hameçon simple sans ardillon
Appâts artificiels uniquement
Pas de pâte ni de pain
Les truites fario seront remises à l'eau avec
précaution…
La pratique du No-Kill n’est pas un concours...

RAPPELS



  

Respecter le poisson et maîtriser le NO-Kill pour
éviter de voir de belles truites mortes sur les
berges...



  

Rappels des techniques de No-Kill 

- Se mouiller les mains avant la manipulation ou utiliser un tissu mouillé.
- Combattre le poisson le moins longtemps possible pour éviter  son épuisement.
- Garder le poisson dans l’eau au maximum et éviter l’exposition à l’air.
- Ne pas tenir les poissons seulement par la mâchoire pour ne pas endommager les vertèbres
ou la gueule.
- Tenir les gros poissons à l’horizontale en supportant le ventre, ceci évitera les dommages
aux organes internes.
- Pour toute autre manipulation, utiliser une épuisette « propre » pour éviter des
contaminations.
- Attention ne surtout pas serrer les poissons pendant les manipulations.
- Avoir une pince à bec long pour retirer un hameçon engamé.
- Retirer l'hameçon en gardant si possible le poisson dans l’eau.
- Quand l’hameçon est trop profondément avalé : coupez au plus court la ligne !
- Pour le relâcher, tenir le poisson droit avec la tête face au courant, sans le serrer pour
l'oxygéner. Lorsque le poisson s’agite, il partira de lui-même.



  

AAPPMA
réciprocitaires de la

vallée de la Selle
Haspres
Haussy
Le Cateau
Neuvilly
Saint-Python
Saint-Souplet
Saulzoir
Solesmes



  

Arrêté préfectoral 2017 (disponible sur www.truite.org)

Un courrier a été adressé à la FDAAPPMA 59 pour la consultation public de l’arrêté
préfectoral 2017.
   «Intervention de Monsieur Frédéric Floret , secrétaire de la FDAAPPMA59 »



  

Garderie

Le règlement de l'AAPPMA est en ligne sur le site
www.truite.org

Le Monsieur Serge Marcy : garde-pêche
fédéral a suivi en 2016 une formation (3°
module) sur la rédaction des procès
verbaux et sur la biodiversité.

Comme les années précédentes, il
effectuera les contrôles des cartes de
pêche et des techniques employées. 

Il surveillera aussi le bon état de la
rivière.



  

Parcours
de la

Truite Sulpicienne
et

Béninoise 



  

Signalétique

QR code : lien avec le
site : www.truite.org



  

Pluie d’orage du 23 juin 2017

 L'érosion provoque des dégâts aux
terres agricoles et  entraîne une
dégradation de la qualité des eaux
avec le déplacement de sédiments
qui forment les coulées boueuses.



  

Qualité de l’eau de la rivière 

L’eau est vitale pour la faune
aquatique mais aussi pour pour
les consommateurs.
L’Agence de l’eau a réalisé une
étude de la qualité de l’eau de la
rivière à Saint-Souplet. 

Des taux en pesticide dépassent les
normes à la station de pompage des
eaux de Caudry située à Saint-Benin à
proximité du viaduc.



  

Projet de la nouvelle station
d’épuration de Le Cateau-Cambrésis

Emplacement

Photos de la station de Crespin 



  

Rapport d'activité



  

Catégorie d'adhérents Nombre en 2016 Nombre en 2015

Cartes interfédérales URNE 31 17

Cartes « Personne Majeure » 8 14

Cartes « Personnes Mineure » 5 6

Cartes « Découvertes -12 ans » 1 3

Cartes « Découvertes Femme » 1 2

Cartes « Hebdomadaire » 0 0

Cartes « Journée » 2 0

Option « URNE » 0 1

TOTAL 48 43

Nombre d’adhérents de l’AAPPMA



  

Aménagement du parcours



  

Nouveau site internet : www.truite.org
informations mises à jour régulièrement

http://www.truite.org/


  

Adhésion aux accords de réciprocité 2017



  

Actions diverses

- Présence à l’Assemblée générale de la FDAAPPMA59

- Présence à l’assemblée générale de l’A Propos (partenaire dans le
projet »rivièrette)

- Conférence sur la biodiversité au festival du livre du Bois l’Evèque-
Ors

- Affiliation à « Rivière Sauvage »



  

Connaissance du milieu 



  

Revue de presse



  



  

Projets



  

Alevinage en 2017: 2 x 75 kg d’Arc-en-ciel

Les truites surdensitaires sont fournies par
la pisciculture : 

« Société Piscicole du Nord »
59159 MARCOING

Afin de permettre une pêche sportive avec remise à l’eau des prises en dessous de
30 cm, la taille des truites des rempoissonnements peut varier de 20 cm à beaucoup
plus, il n’y aura pas que des truites portion !!!



  

Aménagement de la Riviérette des Essarts
« Intervention de Monsieur Meunier du SMB Selle »



  

Entretien du cours d’eau

- Le chemin a été ouvert en rectifiant les rambardes de sécurité.

- En concertation avec le Syndicat de la Selle, les berges seront réensemencés en
graminées pour réduire l’extension du faux-cresson.

- La communauté de commune prévoit l’aménagement du pont des Juifs.



  

Questions diverses



  

Bonne saison de pêche 2017



  

Merci pour votre attention !
Bienvenue au pot de l'amitié !
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